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RÉSOLUTION 2012-CE534-14.01-R5067 
recommandant au conseil d’administration le report de l’adoption des procédures de 
nomination et des descriptions de fonctions des vice-recteurs et des doyens dans le cadre de 
la reconfiguration administrative 

Adoptée par la commission des études de l’Université du Québec à Trois-Rivières lors de la 
534e réunion (ordinaire) tenue le 20 novembre 2012. 

CONSIDÉRANT les articles 17, 19, 31, 41 et 42 de la Loi sur l’Université du Québec; 

CONSIDÉRANT l’article 4.5 du Règlement général 1 « Organisation et dispositions 
générales en matière d’enseignement et de recherche » de l’Université du Québec; 

CONSIDÉRANT les articles 4.3 et 6.5 du Règlement no 1 – Règlement de régie interne 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CE533-10.01-R5049 (9 octobre 2012) de la 
commission des études de l’UQTR à l’effet de recommander au conseil 
d’administration, en ce qui concerne les aspects touchant l’enseignement et la 
recherche, les partenariats internationaux, les services aux étudiants et les services à la 
collectivité, l’adoption de la reconfiguration administrative au sein de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières telle que figurant à l’organigramme joint en annexe à la 
résolution; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CA572-11.01-R6120 (29 octobre 2012) du conseil 
d’administration de l’UQTR à l’effet : - d’adopter la reconfiguration administrative au 
sein de l’Université du Québec à Trois-Rivières; - que la direction dépose au conseil 
d’administration du 3 décembre 2012 un plan d’action visant à s’assurer du pilotage 
adéquat des mesures mises de l’avant dans le cadre de cette reconfiguration et des 
moyens pris afin d’assurer un climat organisationnel harmonieux; - que soient déposés 
au conseil d’administration des rapports d’étape de façon périodique afin que celui-ci 
puisse suivre l’évolution de ce dossier; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CA572-11.01-6121 (29 octobre 2012) du conseil 
d’administration de l’UQTR relative à l’abolition du Vice-rectorat à l’administration, 
aux finances et à la vie étudiante (VRAFVE) et à la création du Vice-rectorat à 
l’administration et aux finances (VRAF) dans le cadre de la reconfiguration 
administrative de l’Université du Québec à Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CA572-11.01-R6122 (29 octobre 2012) du conseil 
d’administration de l’UQTR relative à l’abolition du Vice-rectorat aux études de cycles 
supérieurs et à la recherche (VRECSER) et à la création du Vice-rectorat à la recherche 
et au développement (VRRD) dans le cadre de la reconfiguration administrative de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CA572-11.01-6123 (29 octobre 2012) du conseil 
d’administration de l’UQTR relative à l’abolition du Vice-rectorat aux études de 
premier cycle et au soutien académique (VREPCASA) et à la création du Vice-rectorat 
aux études et à la formation (VREF) dans le cadre de la reconfiguration administrative 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières; 

CONSIDÉRANT la résolution 2012-CA572-11.01-6124 (29 octobre 2012) du conseil 
d’administration de l’UQTR relative à l’adoption d’une nouvelle structure du Vice-
rectorat aux ressources humaines dans le cadre de la reconfiguration administrative de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières; 
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CONSIDÉRANT le désir exprimé par les membres de la commission des études, et ce, 
dès l’amorce de la reconfiguration administrative, de disposer d’un document explicatif 
écrit touchant cette reconfiguration; 

CONSIDÉRANT la volonté exprimée par les membres de la commission des études 
d’être mis en possession d’un document explicatif relatif à la reconfiguration 
administrative adoptée, avant de statuer sur les textes des procédures de nomination et 
des descriptions de fonctions des vice-recteurs et des doyens; 

CONSIDÉRANT que ce document explicatif devra être mis à la disposition des 
membres, d’ici le 21 décembre 2012, et contenir, entre autres, les éléments suivants :  
- Diagnostic sur l’organigramme existant; 
- Description détaillée des modifications proposées; 
- L’impact financier de ces modifications dans les prochaines années; 
- Le plan d’implantation des modifications proposées; 

CONSIDÉRANT les discussions des membres tenues séance tenante; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU de reporter à la séance du 
22 janvier 2013 les recommandations à formuler au conseil d’administration relatives aux 
procédures de nomination et aux descriptions de fonctions des vice-recteurs et des doyens 
dans le cadre de la reconfiguration administrative, et ce, afin de permettre aux membres de la 
commission des études de procéder à l’étude de ces procédures et descriptions de fonctions et 
à l’analyse du document explicatif de la reconfiguration adoptée, et comprenant, entre autres, 
les sections suivantes : 
- Diagnostic sur l’organigramme existant; 
- Description détaillée des modifications proposées; 
- L’impact financier de ces modifications dans les prochaines années; 
- Le plan d’implantation des modifications proposées; 
lequel doit être déposé aux membres de la commission des études d’ici le 21 décembre 2012. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Original signé par : 
André Gabias 
Secrétaire général 


